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A N N E X E   D E S   C O M P T E S 

 

AU 31 DECEMBRE 2017 

 

 

I – Cadre Réglementaire 

 

 

Le Conseil National de la Comptabilité approuve en 1991 l’introduction du P.C.G. dans les Chambres 

de Commerce et d’Industrie. 

 

La circulaire n° 1111 du 30 Mars 1992 fixe les règles budgétaires et comptables applicables aux 

Chambres de Commerce et d’Industrie le 1er Janvier 1992. 

 

Le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 de l’Autorité des Normes Comptables relatif au Plan 

Comptable Général. Ce règlement a été homologué par arrêté du 8 septembre 2014 et publié au Journal 

Officiel du 15 octobre 2014. 

 

L’article L711-16, du Code du Commerce, créé par la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, stipule : 

« L’Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’industrie assure l’animation de l’ensemble 

du réseau des chambres de commerce et d’industrie. A ce titre, elle adopte les normes d’intervention 

pour les établissements membres du réseau et s’assure du respect de ces normes. »   

Dans son assemblée générale du 21 juin 2011, l’ACFCI adopte la norme d’intervention 4.7 relative au 

commissariat aux comptes et la norme 4.8 relative à l’application du Plan Comptable Général dans les 

établissements du réseau. 

 

 

II – Activités de la CCIMP 

 

Ces activités et services se déclinent de la façon suivante : 

 

APPUI AUX ENTREPRISES
ETUDES DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE

GOUVERNANCE ET AFFAIRES 

INSTITUTIONNELLES
FORMATION ET INSERTION

SERVICES ET RELATIONS CLIENTS
ETUDES ET AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE

VIE INSTITUTIONNELLE 

ACTION TERRITORIALE

GROUPE ECOLE PRATIQUE 

ISBATP 

PROXIMITE PROMOTION COMMERCE ETUDES & POLITIQUES PUBLIQUES INSERTION

FILIERES STRATEGIQUES
ETUDES ET DEVELOPPEMENT DES 

ENTREPRISES

FONCTIONS SUPPORTS

RESSOURCES HUMAINES, COMMUNICATION, AUDIT FINANCES, IMMOBILIER, INFORMATIQUE ET TELECOM  
 

III - Bilan Actif, Bilan Passif, Compte de Résultat 

 

Etats joints en annexes :  Bilan   pages 18 et 19) 

  Compte de Résultat pages 20 et 21)    

 



CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE MARSEILLE-PROVENCE 
 

 

- 2 - 

 

IV - EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 

 

Les chiffres clés de l’exercice clos au 31 décembre 2017 sont :  

- CAF        5.843,8 K€ 

- Résultat d’exploitation       198,8 K€ 

- Résultat net          4.012 K€ 

- Fonds de Roulement net       6.918 K€ 

 

 

1 - Les principaux éléments significatifs de 2017 ayant eu une incidence sur les comptes de l’exercice 

2017 sont les suivants : 

 

 Point sur la ressource fiscale : 

 

Le détail de la ressource fiscale nette 2017 est la suivante :  

TOTAL RESSOURCE FISCALE BE en K€ Montant

Ressources fiscales 2017 attribué lors du BR 2017 de la CCIR le 24/11/2017 25 039

Fond de Solidarité 2017 attribué par la CCIR 2 400

Fonds de péréquation 2016 272

Fonds de péréquation 2017 14

Impact de transfert de TFC correspond à la masse salariale des collaborateurs 

mis à disposition de la CCIMP dans le cadre de la délégation régionale des 

Achats-Marchés à la CCIMP

76

TOTAL RESSOURCE FISCALE en K€ 27 801

 

 

 Fin du plan emploi consulaire : 

 

Ce plan adopté par la Commission Paritaire Nationale le 25 novembre 2014 et validé par la tutelle le 29 

décembre 2014, a été mis en œuvre sur l’exercice 2015 et s’est terminé au cours du premier semestre 

2016.  

Les charges ont été provisionnées en intégralité en 2015 (12,6 M€ dont 11,7 M€ réglé en 2015 et 2016). 

Il a été enregistré sur 2017 une charge de 802 k€ correspondant au coût des congés de transition 2017 

dont l’impact en résultat est neutralisé par une reprise de provision du même montant. Le solde de la 

provision inscrite au bilan de 211 k€ correspond au reliquat des congés de transition. 

 

 L’Assemblée générale de la Chambre de Commerce et d’industrie de Marseille Provence a voté le 

3 mars 2017 le règlement du solde du titre de perception concernant le prélèvement sur fonds de 

roulement intervenu en 2014 pour un reliquat de 4,3 M€.  
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Il est rappelé que la CCIMP a initié un recours judicaire contre ce texte et que celui-ci est toujours 

en cours. Ce versement intervient en concertation avec les autres membres du réseau afin de ne 

pas bloquer les reversements liés au dites sommes aux CCI.  Le règlement a été effectué le 27 

mars 2017. 

 

 

 La CCIMP a débloqué en janvier 2017 le solde de 4 M€ de l’emprunt de 6 M€ consenti par le CIC 

le 15 décembre 2015 et autorisé par la tutelle le 11 décembre 2015. Cet emprunt a pour objet de 

financer les travaux des Immeubles De Gaulle, Beauvau et du Palais de la Bourse dans le cadre de 

la du projet de réunification des équipes.  

 

 

2 – Evènements postérieurs à la clôture : 

 

Lors de l’élaboration du BP 2018, la loi de finance n’avait pas encore été votée mais l’état annonçait 

une   baisse des ressources pour les CCI de -17 % par rapport à 2017. 

La CCIR PACA a voté en AG le 26 octobre 2017 un schéma de répartition fondé sur une stabilité des 

ressources collectées entre 2017 et 2018.  

 

V - REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

1 – Immobilisations incorporelles 

 

Les immobilisations incorporelles concernent essentiellement les logiciels et sont amorties selon le 

mode linéaire sur une durée n'excédant pas 10 ans. 

 

Les autres immobilisations incorporelles sont principalement constituées des concessions et des 

marques enregistrées pour une valeur égale à la somme des dépenses externes et des frais accessoires 

engagés pour déposer les droits et octroyer une protection juridique. La durée d’amortissement de ces 

immobilisations est comprise entre 3 et 5 ans. 

 

2 – Biens immobiliers 

 

Le principe retenu est celui du coût historique. Trois cas font exception à cette règle, car les 

constructions remontant à la fin du 19ème siècle, le coût historique n'était pas représentatif d'une valeur 

actuelle. Pour ces biens, il a été retenu dans le bilan d'ouverture au 1er janvier 1992, un coût de 

construction nue au m2 de 762 €, les aménagements ayant été enregistrés par ailleurs au coût historique 

: 

 

 Palais de la Bourse. 10,9 M€ 

 Immeuble rue Beauvau 1,0 M€ 

 Immeuble rue Ste-Victoire (Ecole Pratique de Cce) 2,7 M€ 

   

 Valeur au bilan du 01.01.92 14,6 M€ 

 

En application des nouvelles normes, les durées d’utilisation sont comprises entre 10 et 80 ans en 

fonction des composants.  

Il n'a été appliqué ni la réévaluation légale de 1959, ni celle de 1976 lors de l'établissement du bilan 

d'ouverture. 

 

3 – Biens mobiliers 
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Leur valorisation est réalisée au coût historique.  

Les biens mobiliers sont amortis selon leur nature sur des durées variant de 3 à 10 ans. 

L'amortissement linéaire est pratiqué pour l'ensemble des biens de la CCIMP. 

 

Particularités : 

 

Les biens, existant physiquement au 1er janvier 1992 acquis il y a plus de 10 ans et donc totalement 

amortis, ont été inscrits au bilan d'ouverture pour une valeur nulle. 

La CCIMP détient à son actif un patrimoine culturel de 6,8 M€ (tableaux, affiches, maquettes, ouvrages 

anciens etc..) qui ne fait pas l’objet d’un amortissement car les différents biens qui le composent ne se 

déprécient pas avec le temps.  

 

4 – Immobilisations Financières 

 

Les titres de participations sont inscrits à leur coût d'acquisition. Ils sont évalués à leur valeur 

d'inventaire, c'est-à-dire pour leur prix de revient, corrigé en cas de dépréciation par une provision 

calculée en fonction de leur valeur d'usage (ou selon la quote-part de situation nette). 

 

Les titres Immobilisés de l’activité portefeuille sont inscrits à leur valeur d’achat, augmentée au 31 

décembre 2017 des intérêts courus non échus. 

 

5 – Stocks  

 

Aucun stock n’est constaté dans les comptes de la CCIMP. 

 

6 – Créances clients 

 

Les créances clients sont enregistrées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 

comptabilisée lorsque la valeur de réalisation de la créance est inférieure à la valeur comptable. 

  

 

7 – Valeurs mobilières de placement 

 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur prix de marché si 

celui-ci est inférieur (cours de bourse à la date de clôture dans le cas des titres cotés) ; les moins-values 

potentielles font l'objet de provisions appropriées. 

Parmi ces valeurs figurent des actions d’une société cotée dont la plus-value latente s’élève à 289,2 K€ 

au 31 décembre 2017. 

 

 

8 – Provisions pour risques et charges 

 

En application du principe de prudence, une provision pour risques et charges est constatée dès lors 

qu’il existe un risque significatif, identifiable et dont les conséquences financières sont précisément 

mesurables. 

Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées conformément au Règlement n° 2000-06 du 

Comité de la Règlementation Comptable relatif aux passifs.  

Ces provisions sont destinées à couvrir les risques et charges que des événements survenus ou en cours 

rendent probables, nettement précisées quant à leur objet (litiges principalement…) mais dont la 

réalisation et l'échéance ou le montant sont incertains. 
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9 – Engagements Sociaux pour le personnel mis à disposition de la CCIMP : 

 

L’évaluation au 31.12.2017 de ces engagements sociaux est effectuée par l’employeur CCIR PACA, de 

même que la valorisation des charges à payer relatives aux frais de personnel. 

 

.a/ Engagements sociaux sous la responsabilité de l’employeur, la CCIR PACA : 

 

Ces engagements sont calculés par la CCIR PACA qui informe les différentes CCIT, pour 

comptabilisation des dotations ou reprises de provisions. 

 

Au 31.12.2017, les engagements sociaux se ventilent dans les comptes de la CCIMP comme suit : 

-  Allocations de fin de carrière :          3 213,7 K€ 

-  Allocations d’ancienneté :              638,9 K€ 

-  Allocations des contrats de Cessation d’un Commun Accord de la Relation de Travail :  213,2 K€ 

-  Total des Engagements sociaux sous responsabilité dès la CCIR PACA    3 852,6 K€ 

 

. 

 

b/ - Engagements sociaux restants sous la responsabilité de la CCIMP : 

 

Il s’agit des  provisions pour retraites relatives au régime spécifique « décret 59 » : 

 

Ce régime spécifique bénéficie aux agents de la Chambre ou de leurs ayants droits, titularisés avant le 

1er juillet 1959. 

Pour l’évaluation de la provision, il a été tenu compte d’un taux de revalorisation de 1% et d’un taux 

d’actualisation de 2%, et l’espérance de vie fait référence à des tables de mortalité récentes. 

 

Depuis 2003, les provisions pour retraites ont été évaluées individu par individu.  

 

Compte tenu de ces critères d’évaluation, au 31.12.2017, ces provisions s'élèvent à 635,7 K€.  

 

10 – Subventions d’investissements 

 

Les subventions d’investissements sont comptabilisées dans les capitaux propres au moment de la 

notification. Elles sont reprises au compte de résultat (compte 777) sur la durée d’amortissement des 

biens concernés. 

 

11 – Produits constatés d’avance 

 

Les recettes du service Formation (Groupe Ecole Pratique, Institut Supérieur du Béton Armé..), 

relatives aux frais de scolarité de l’année scolaire 2017/2018 sont enregistrées en produits constatés 

d’avance. Cette règle de comptabilisation s’applique également aux produits de scolarité. 

 

 

12 – Comptes Consolidés : Groupe CCIMP 

 

La CCIMP est la société consolidante du Groupe CCIMP.   
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VII – NOTES SUR LE BILAN 

 

1 - ACTIF DU BILAN 

 

1-1 Actif immobilisé  

 

Les mouvements de l’actif immobilisé se détaillent comme suit :  

Valeurs Brutes Brut  01.01.2017 Acquisitions 2017 Sorties 2017 Brut au 31.12.2017

Concessions, Brevets.. 5 591 236,68 311 980,57 5 903 217,25

Autres 97 728,49 111 864,45 209 592,94

Immob. Incorporelles 5 688 965,17 423 845,02 0,00 6 112 810,19

Immobilisations Incorporelles 5 688 965,17 423 845,02 0,00 6 112 810,19

Terrains 767 376,73 767 376,73

Constructions 77 604 362,16 832 468,34 78 436 830,50

Install, techn, Mat 78 590,83 26 737,97 105 328,80

Autres 13 269 906,55 145 865,53 57 053,24 13 358 718,84

Immo. Corpo. En cours 3 241 104,29 1 038 725,10 4 279 829,39

Avances et Acptes 0,00 0,00

Immob. Corporelles 94 961 340,56 2 043 796,94 57 053,24 96 948 084,26

Immobilisations Corporelles 94 961 340,56 2 043 796,94 57 053,24 96 948 084,26

Participations 16 546 789,57 186,00 16 546 975,57

Créances rattachées 11 339 649,39 424 133,40 690 500,00 11 073 282,79

Prêts 155 977,43 0,00 154 236,24 1 741,19

Autres (dont TIAP) 9 736 460,18 5 903 883,01 5 614 468,13 10 025 875,06

Immob. Financières 37 778 876,57 6 328 202,41 6 459 204,37 37 647 874,61

ACTIF IMMOBILISE 138 429 182,30 8 795 844,37 6 516 257,61 140 708 769,06

   

Amortissements
Amortissements  

01.01.2017
Dotations 2017 Reprises 2017

Amortissements au 

31.12.2017

Concessions, Brevets.. 4 616 614,64 443 585,59 5 060 200,23

Autres 0,00 0,00

Immob. Incorporelles 4 616 614,64 443 585,59 0,00 5 060 200,23

Immobilisations Incorporelles 4 616 614,64 443 585,59 0,00 5 060 200,23

Constructions 52 944 048,38 2 265 558,93 55 209 607,31

Install, techn, Mat 70 289,87 4 789,41 0,00 75 079,28

Autres 5 651 887,03 195 030,04 50 527,93 5 796 389,14

Immob. Corporelles 58 666 225,28 2 465 378,38 50 527,93 61 081 075,73

Immobilisations corporelles 58 666 225,28 2 465 378,38 50 527,93 61 081 075,73

Participations 3 669 451,07 405 207,47 0,00 4 074 658,54

Créances rattachées 832 357,39 249 108,82 120 000,00 961 466,21

Prêts 137 575,73 137 575,73 0,00

Immobilisations Financières 4 639 384,19 654 316,29 257 575,73 5 036 124,75

ACTIF IMMOBILISE 67 922 224,11 3 563 280,26 308 103,66 71 177 400,71
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1-1 Actif circulant  

 

Les créances clients au 31.12.2017, nettes des comptes créditeurs et hors factures à établir, présentent 

les soldes suivants : 

 

Créances Clients en K€

Brut Provisions Brut Provisions

Gestion Kedge Business School 0  (*) 0   (*) 0  (*) 0   (*)

Services Centraux 3 353 1 530 4 148 1 168

Total CCIMP 3 353 1 530 4 148 1 168

Exercice 2017 Exercice 2016

 
 

 

La ventilation par nature des valeurs mobilières de placement, des livrets et comptes rémunérés est la 

suivante au 31.12.2017 : 

 

 - FCP 77,5 K€ 

                     - Obligations 102,2 K€ 

 - Titres cotés                                                 42,9 K€   

     ---------- 

  222,6 K€ 

 

 

 

2 - PASSIF DU BILAN  

 

La variation des fonds propres s’analyse comme suit : 

 

En euros

Total au 

31/12/2016 Résultat

Affectation 

Résultat

Variation 

Nette

Total 

31/12/2017

Apports 44 264 441 - - 44 264 441 

Ecarts de réévaluation

Réserves : - - - - - 

Réserves réglementées - - - - - 

Autres - - - - - 

Report à nouveau 10 899 950 (5 048 995) - 5 850 955 

Résultat (5 048 995) 4 012 014 5 048 995 4 012 014 

Subv. d'investissement (Cf. détail ci-dessous) 660 915 - (11 094) 649 821 

Prov. réglementées  (Amort. Dérogatoires) - - 

Total capitaux propres 50 776 311 4 012 014 - (11 094) 54 777 230 

Détail Variation Subventions d'Investissement en K€
Subv. 

Invest.

Reprises 

Subv.

QP Compte 

Résultat

Solde au 

Passif

Subventions d'investissement au 31/12/2016 1 199 1 199 

Quote-Part annuelle ramenée au compte de résultat (538) (538)

Nouvelles subventions - - - 

Reprises Subventions - - 

Subventions d'investissement au 31/12/2017 1 199 - (538) 661  
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Les provisions pour risques et charges constituées au 31 décembre 2017 se ventilent comme suit : 

    

31.12.2016 Dota tions Reprises 31.12.2017

31.12.2016 Dota tions Reprises 31.12.2017

T OT AL   II

T OT AL  I + II

Risques

T OT AL   I

Charges

                                                                                                     
 

 

La variation des emprunts de + 2 870,2 K€ correspond au déblocage de la deuxième partie de l’emprunt 

de 4 000 k€ et aux échéances remboursées au cours de l’exercice. 

 

La deuxième tranche de l’emprunt de 6 000 K€ ayant fait l’objet d’une autorisation donnée par la 

Tutelle en date du 11 décembre 2015 (pour rappel 4 000 K€) a été réalisée en début d’exercice 2017. 

 

L’échéancier des emprunts se présente comme suit au 31 décembre 2017 :  

 

- À moins 1 an      1 140,0 K€ 

- 1 an à 5 ans          9 046,9 K€ 

- 5 ans à 10 ans         2 731,1 K€ 

- + de 10 ans                                 151,2 K€ 

 

                         Soit un total de               13 069,2 K€ 

 

 

L’exposition au risque de taux au 31.12.2017 se décompose de la façon suivante : 

 

        en K€  en % 

 

Taux fixes     12 189,8 93 

Taux variables couverts de 1 à 3 ans       880,0   7 

 

      13 069,8         100 
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VIII – NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

 

 1 – PRODUITS 

 

1 – Produits d’exploitation  

 

Les produits d’exploitation d’un montant total de 40 849,1 K€ se décomposent comme suit : 

 

- Ressource fiscale    27 801 K€ 

- Produits propres       6 924 K€ 

- Subventions       2 329 K€ 

- Taxe d’apprentissage      1 171 K€ 

- Autres produits         391 K€ 

- Reprises sur provisions    2 233 K€ 

 

 La ressource fiscale correspond au montant alloué par la CCI de Région PACA.  

 

 La ventilation des produits propres est la suivante : 

 

Chiffres d'Affaires en K€ Exercice 2017 Exercice 2016

Services Centraux :

Formation - Droits de Scolarité 463 450

Location des Immeubles 3 740 3 578

Mise à disposition du Personnel 651 446

Autres 2 069 2 167

Total CCIMP 6 923 6 641  
 

 Les produits de taxe d’apprentissage (1 170,9 K€) enregistrent une légère diminution de 52,5 K€. 

 

2 – Produits financiers  

 

Les produits financiers enregistrent une augmentation exceptionnelle (+ 4 906 K€) qui s’explique par 

l’attribution d’un dividende exceptionnel de l’AMP en 2017 (6 530 k€). 

On constate une diminution des revenus de produits de placements de - 250 K€ liée à une diminution 

de notre trésorerie courante. 

  

3 – Produits exceptionnels  

 

Les produits exceptionnels sont quant à eux essentiellement impactés en 2017 par le versement de la 

prime d’assurance liée au sinistre de l’Anjoly (105 k€). 

 

 

            2 – CHARGES 

 

1 – Charges d’exploitation  
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La masse salariale – permanents - entre le 2016 et 2017 est en baisse de 1 845 K€. Cette diminution est  

le reflet des impacts du plan emploi consulaire (suppression de 145 postes dont 44 départs contraints). 

En 2017, de nouveaux départs n’ont pas été remplacés. 

Seuls les frais liés aux vacations en lien avec le développement de la formation continue sont en hausse 

d’environ 300 K€ par rapport au BE 2016.   

 

Sur les frais de fonctionnement et de vie institutionnelle, il est constaté une économie de 1 103 K€ par 

rapport à l’an dernier consécutive à une politique de réduction des couts. 
 

 

L’effectif au 31.12.2017 est de 302 personnes dont 67 % de femmes et 33 % d’hommes et se ventile 

comme suit : 

 

CCIMP Total

Sexe Apprentis CUI

Non 

permanents 

statut T itre 

4

Stagiaires Total Titulaires

Stage 

probatoire 

statut 

Total

Tous Contrats

F 1 0 16 0 17 182 3 185 202

H 0 0 10 0 10 89 1 90 100

Total 1 0 26 0 27 271 4 275 302

Effectif au 31 décembre 2017

Contrats à Durée Déterminée Contrats à Durée Indéterminée

 
 

2 – Charges financières  

 

Les charges financières d’un montant total de 1 524 K€ sont impactées de 1 198 K€ de provisions 

complémentaires effectuées sur la valeur de nos participations au 31/12/2017 et des intérêts versés sur 

nos emprunts pour 326 K€. 

 

2 – Charges exceptionnelles  

 

Les charges exceptionnelles d’un montant de 2 168 K€ sont essentiellement impactées par les 

nouveaux PEC et CCART constatés pour 1 624 K€, par la régularisation d’un contentieux URSSAF 

datant de 2002 et 2011 pour 411 K€ et du dénouement du contentieux avec la Prévoyance pour 87 k€.    
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IX - CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT ET RESULTAT NET COMPTABLE 

 

 

La capacité d’autofinancement (+ 5 843,8 K€) s’améliore de 5 786 K€.  

 

La formation du résultat 2017 se décompose de la façon suivante : 

 

 - CAF ........................................................................  +     5 843,8 K€ 

 - Plus ou moins-values sur cessions d’actif ..............             -  6,5 K€ 

 - Dotations - reprises amortissements et provisions .  - 2 128,3 K€ 

 - Amortissements des subventions d’équipement ....  +   303,0 K€ 

  

 RESULTAT COMPTABLE 2017     +  4 012 K€ 

 

 

 

 

X - TABLEAU DE FINANCEMENT 

 

 

Le fond de roulement augmente de 5 977 K€ entre 2016 et 2017 :   

 

Le cycle d’exploitation a permis de générer une CAF de 5 843,8 K€ couvrant nos investissements de 

l’exercice, nos dettes financières et notre besoin en fonds de roulement pour 1 134 k€. La variation de 

trésorerie de l’exercice positive de 5 319 K€ provient du déblocage du solde de l’emprunt de 4 M€. 

 

 

XI – AUTRES INFORMATIONS 

 

 

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de 

l’exercice 2017 s’élève à 50 K€ et se ventile comme suit : 

 

- 50 K€ au titre du contrôle légal des comptes 

 

 

XII - AUTRES ELEMENTS 

 

- Garanties et cautions accordées (cf. tableau ci-dessous)   page 33  

- Filiales et participations (cf. tableau joint)     page 34 

- Engagements hors bilan (cf. tableau joint)     page 35 

- Etat des échéances des créances (cf. tableau joint)    page 35 

- Etat des échéances des dettes (cf. tableau joint)                page 36 

- Eléments des entreprises liées et des participations (cf. tableau joint) page 37 

- Immobilisations - Engagements de crédit-bail (cf. tableaux joints)  page 38 

- Tableau de Financement (cf. tableau joint)     page 39 et 40 
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(G) 69 69 HEMA France Garantie Bancaire

(C ) 01/12/2004 198 198

Centre Français de 

Formation des 

Pompiers d'Aéroport Caution 

GARANTIES  ET  CAUTIONS  ACCORDEES

 
 

 

 

 

 

 

ENGAGEMENTS  RECUS MONTANTS ENGAGEMENTS  DONNES MONTANTS

Fonds à recevoir sous forme de subventions 0,00 Redevances de crédit bail

                              crédit bail mobilier 362 317,66

                              crédit bail immobilier 0,00

Fonds à recevoir sous forme de prêts Avances remboursables : 

         2ème tranche Emprunt 6 M€ C.I.C. 0,00          Convention de soutien f inancier THE CAMP 560 000,00

Autres 0,00 Reste à payer sur marchés signés - op. d'investissement 0,00

Autres : couvertures d'emprunts 0,00

Etat  des  Engagements  Hors  Bilan
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MONTANT

brut à 1 an au + à + d'1 an

Créances de l'actif immobilisé :

 

Participations 16 546 975,57 0,00 16 546 975,57

 

Créances rattachées à des participations 11 073 282,79 0,00 11 073 282,79

Prêts 1 741,19 1 741,19 0,00

 

Autres 10 025 875,06 0,00 10 025 875,06

 

Créances de l'actif circulant :

 

Créances clients et comptes rattachés 3 932 860,09 2 278 949,86 1 653 910,23

 

Autres  4 326 231,26 4 277 056,08 49 175,18

 

ECHEANCE

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE MARSEILLE PROVENCE

Etat des échéances des créances   (en euros)

Exercice 2017

RUBRIQUES et POSTES
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F I L I  A L E S    E T    P A R T I C I P A T I O N S 
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Etat des échéances des dettes   (en euros) 

    
Exercice 2017 

RUBRIQUES et POSTES 
MONTANT ECHEANCE 

  à 1 an au + à + d'1 an 

        

Dettes fournisseurs Biens et Services       

        

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 562 428,30 1 562 428,30 0,00 

        

Fournisseurs Factures non parvenues 2 242 550,68 2 242 550,68 0,00 

        

Dettes fiscales et sociales 3 480 696,70 3 480 696,70 0,00 

        

Autres dettes d'exploitation 4 840 567,22 4 840 567,22 0,00 

        

Dettes fournisseurs sur Immobilisations       

        

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 208 806,38 208 806,38 0,00 

        

Fournisseurs Factures non parvenues 935 254,23 935 254,23 0,00 
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POSTES avec lequelles 

liées la CCI à un lien 

de participation

Avances et acomptes sur immobilisations

Participations

Créances rattachées à des participations

Prêts

Avances et acomptes versés sur commandes (actif circulant)

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Capital souscrit appelé non versé

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des éts de crédit

Emprunts et dettes f inancières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits de participation

Autres produits f inanciers

Charges f inancières

  ( * ) Eléments concernant le périmètre de consolidation de la CCIMP

MONTANT CONCERNANT 

LES ENTREPRISES  (en euros)

Exercice 2017

Eléments concernant les entreprises liées et les participations  ( * )
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Postes du Bilan Coût d'entrée Valeur nette

de l'exercice cumulées

Autres immobilisations corporelles 827 734,40 171 152,04 476 709,71 351 024,69

Postes du Bilan Prix d'achat

de l'exercice cumulées jusqu'à 1 an  + 1an à 5ans  + 5ans Total à payer résiduel

Autres immobilisations corporelles 175 594,11 489 855,38 136 689,24 225 628,42 362 317,66 8 277,34

 - Seuls les contrats jugés signif icatifs ont fait l'objet de l'analyse ci-dessus.

 - Le montant des redevances restant à payer s'élève à 362 K€.

 - Le montant des redevances constatées dans l'exercice s'élève à 175 K€.

Dotations amortissements

Immobilisations - Engagements de Crédit-Bail  (en euros)

Immobilisations en crédit-bail - Exercice 2017

Engagements de crédit-bail  -  Exercice 2017
Redevances payées Redevances restant à payer

 
 

 

 

 

 
 

 

 



CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE MARSEILLE-PROVENCE 
 

 

- 18 - 

 

Augmenta tion du fonds de  roulement

Diminution du besoin en fonds de  roulement

Diminution de  la  trésorerie

 
 



CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE MARSEILLE-PROVENCE 
 

 

- 19 - 

 

Diminution du fonds de  roulement

Augmenta tion du besoin en fonds de  roulement

Augmenta tion de  la  trésorerie

 


